
PRÉFET Secrétariat Général 
DU CHER Service de coordination 
Liberté sat = Égalité des politiques publiques 
Fraternité 

ARRÊTÉ N ° 2020-1024 - du 31 août 2020 

portant enregistrement d’une centrale d'enrobage au bitume de matériaux 
routiers exploitée par la société Eurovia Centre Loire 

au lieu-dit “les Chaumes” sur le territoire de la commune de Marmagne 

Le Préfet du Cher 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu la directive 2011/92/UE du parlement européen et du conseil du 13 décembre 2011 codifiée 
concernant l'évaluation dés incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, 
notamment son annexe Il ; 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512- 
46-30 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 27 décembre 2018 du président de la république portant nomination de Mme Régine 
LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher; 

Vu le décret du 5 février 2020 du président de la république portant nomination de 
M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ; 

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L. 512-7) du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2521 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement — 
Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-1416 du 19 novembre 2019 portant enregistrement d’une installation de 
stockage de déchets inertes, exploitée par la SAS EUROVIA CENTRE LOIRE située aux lieux-dits 
« Les Chaumes » et « Le Triangle » sur le territoire de la commune de Marmagne : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-123 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à 
Mme Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l'arrondissement 
de Bourges ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2020 modifié par l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2020 fixant les jours 
et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

Vu le SDAGE du bassin Loire Bretagne, lé SAGE Yèvre Auron, le programme national de prévention 
des déchets 2014-2020, le plan régional de prévention et de gestion des déchets, le PLU de la 
commune de Marmagne:; 

 



Vu la demande présentée en date du 27 février 2020, complétée par un courrier du 24 avril 2020 reçu 
le 30 avril 2020, par la société EUROVIA CENTRE LOIRE dont le siège social est 340 rue de 
Bruyères - 45590 Sant-Cyr-en-Val pour l'enregistrement d'installations de centrale d’enrobage à 
chaud (rubriques n° 2521 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la 
commune de Marmagne ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés 

dont l'aménagement n'est pas sollicité ; 

Vu les observations du public recueillies entre le lundi 27 juillet 2020 et le lundi 24 août 2020; 

Vu les courriers du maire de Marmagne du 20 août 2020 et du maire de Saint-Doulchard du 27 août 
2020 relatifs à l'absence d'avis des membres des conseils municipaux consultés ; 

Vu le rapport du 31 août 2020 de l'inspection des installations classées ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection 

des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à 
un usage industriel (station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets nor 
dangereux inerte.) ; 

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe Ill 
de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et 

à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul 
des incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux ne conduit 
pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale : 

Considérant en particulier l'éloignement suffisant de la zone Natura 2000 « ZPS vallée de l'Yèvre », 
des premières habitations ; 

Considérant en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets 
d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ; 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture du Cher : 

ARRÊTE 

Titre é ns générales 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société EUROVIA CENTRE LOIRE, représentée par M. François HURET, 

directeur régional, dont le siège social est situé 340 rue de Bruyères - 45590 Saint-Cyr-en-Val, faisant 
l'objet de la demande susvisée du 27 février 2020, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Marmagne, à l'adresse lieu dit 
« Les Chaumes » « sections C parcelles 861, 865, et 602 pour partie. Elles sont détaillées au tableau 

de l'article 1.2.1 du présent arrêté.



  

  

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations projetées relèvent du régime de l'enregistrement prévu à l'article L.512-7 du code de 
l'environnement au titre de la rubrique listée dans le tableau ci-dessous : 

  

  

    

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume 

Centrale d'enrobage au bitume de 1500 tonnes par 
2621-1 matériaux routiers à chaud Ebrabags À ERAUS jour     
  

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations 
classées, 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

    

    

‘Coordonnées Lambert RGF           
  

  

  

: (section etnuméro) 

C- 861/865/602 en partie 

         
  

          Marmagne 02°18'51"51 47°05'03"52 Les Chaumes 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 1.2.3. INFORMATION D'AVANCEMENT DU PROJET 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées de la date prévue pour le démarrage du 
chantier d'aménagement. 

De même, dès la mise en service industrielle des installations, l'exploitant en informe l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 27 février 2020 et complétée le 30 avril 2020 ;  



Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2521 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement - Centrale 
d'enrobage au bitume de matériaux routiers. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un usage de station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inerte, 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 

. arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 9 avril 2019 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement - Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers. 

& Titre 2. Modalités d'exécution 

ARTICLE 3.1, FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2, SANCTIONS 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et indépendamment des 
poursuites pénales qui pourraient être exercées à son encontre, il sera fait application des sanctions 
administratives prévues à l'article L. 171-8 du code de l'environnement, 

ARTICLE 3.3. PUBLICITÉ 

En vue de l'information des tiers : 

* une copie de l'arrêté d'enregistrement est déposée à la mairie de Marmagne, commune 
d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

+ un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Marmagne pendant une durée minimum d'un mois. 
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et transmis à 
la préfecture du Cher — section ICPE ; 

+ l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées 
en application de l'article R. 181-38 ; 

+ l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale 
d'un mois, 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi.



ARTICLE 3.4. EXÉCUTION 

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, les maires 
de Marmagne et Saint-Doulchard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, dont une copie leur est adressée ainsi qu'à la société Eurovia Centre Loire. 

Bourges, le a t AOÛT 2920 

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

La secrétaire générale,



  

  

Délais et Voies de recours 

Cette décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la Cour 
administrative d'appel de Nantes, 2, place de l'Édit de Nantes - B.P. 18529 - 44185 Nantes Cedex 
4: 

* Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

+ Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la 
publication de la décision sur le site internet de la préfecture où de l'affichage en mairie (s) de l'acte. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie, Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La Cour administrative d'appel de Nantes peut également être saisie par l'application informatique 
Télérecours accessible par le site internet www. telerecours.fr 

Dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de cette décision paur le pétitionnaire ou 
de sa publication pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement, les recours administratifs 
suivants peuvent être présentés : 

* un recours gracieux, adressé à M. le préfet du Cher, 

* un recours hiérarchique, adressé à M. le ministre de la transition écologique et solidaire - Direction 
générale de la prévention des risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE 
CEDEX 

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux.   
 


